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Laura fidèle:
une planification fiduciaire qui fait 

avancer la mission
Par Tony Reyes

L
e parcours de Laura dans la 
planification fiduciaire a commencé 
à un moment clé de sa vie lorsqu’elle 

a assisté à une réunion d’église au cours 
de laquelle ils ont présenté l’initiative de 
participation totale des membres (PTM). 
Ce mouvement mondial a appelé chaque 
membre d’église à s’engager activement 
dans la diffusion de l’Évangile, en 
soulignant que chaque croyant a un rôle à 
jouer dans l’accomplissement de la Grande 
Commission. Laura, profondément émue par cet appel à l’action, a commencé à 
réfléchir à la manière dont elle pourrait garantir que son engagement à propager 
l’Évangile se poursuivrait même après sa vie.

Plusieurs questions commencèrent à hanter son esprit. Qu’arrivera-t-il à mes 
proches lorsque je ne serai plus là ? Comment puis-je m’assurer que mes avoirs 
sont répartis selon mes souhaits ? Quel héritage vais-je laisser à mes enfants et 
petits-enfants ? Comment puis-je continuer à soutenir mon église et mes causes 
caritatives après mon départ ? Telles étaient les questions qui commençaient à 
peser lourdement sur l’esprit de Laura. 

Dans la ville pittoresque de Willow Creek, Laura était connue pour sa foi 
inébranlable, sa générosité et son profond engagement envers la Grande 
Commission. En tant que Pilier de la communauté, elle était toujours prête à 
donner un coup de main ou à offrir de judicieux conseils. Elle croyait fermement 
aux principes bibliques de la gestion Chretienne , et ces croyances guidaient 

Commission et son amour pour son église l’ont poussée à s’assurer 
qu’une partie de ses biens continuerait à faire avancer la mission. Elle 
a alloué des fonds en fiducie spécifiquement pour les missions et les 
organisations caritatives dédiées à l’évangélisation et au discipulat. 
Laura a également  mis a part un fond  pour soutenir les programmes 
de sensibilisation de son église, garantissant que ses ressources 

continueraient à faire une différence dans 
le monde, amenant les autres à Christ 
longtemps après son départ.

Alors que Laura finalisait son plan 
fiduciaire, elle a ressenti un profond 
sentiment de paix. Elle avait pris les 
mesures nécessaires pour honorer Dieu 
avec les ressources qui lui avaient été 
confiées, subvenir aux besoins de ses 
proches et laisser un héritage durable 
qui reflétait sa foi et sa passion pour la 
Grande Commission.  Elle a partagé ses 
projets avec sa famille, s’assurant qu’elle 
comprenait ses souhaits et qu’elle se 
sentait préparée pour l’avenir.

Des années plus tard, lorsque Laura 
est décédée paisiblement, sa famille 
était reconnaissante pour la prévoyance 
et l’attention dont elle avait fait preuve. 
Son plan fiduciaire offrait non seulement 

une sécurité financière, mais offrait également des conseils clairs 
pendant une période difficile. Son héritage de foi, de sagesse et 
d’amour a continué d’inspirer et de bénir sa famille, sa communauté 
et d’innombrables autres personnes à travers le monde grâce à son 
soutien à la Grande Commission.

Pour plus d’informations sur les différents documents fiduciaires 
et ce qu’ils accomplissent, allez  sur willplan.us/documents. L’Église 
Adventiste couvrira les frais de création de ces documents si vous avez 
des intentions caritatives.
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tous les aspects de sa vie, y compris la façon dont elle gérait ses 
ressources.

La réflexion de Laura s’est approfondie lorsqu’elle a ecouté à 
un sermon dans son église locale sur l’importance de la gestion 
biblique. Le Pasteur a souligné que tout ce que nous possédons 
nous est confié par Dieu et qu’il est de notre responsabilité de gérer 
ces bénédictions avec sagesse et de les utiliser pour propager 
l’Évangile. Laura a été particulièrement frappée par le Psaume 24 
: 1 : « A l’Éternel la terre et ce qu’elle renferme, Le monde et ceux 
qui l’habitent! », la parabole des talents de Matthieu 25 : 14-30 
et la Grande Commission de Matthieu 28 : 19-20, qui illustrent 
l’importance d’utiliser ses ressources pour le plus grand bien et de 
faire de toutes les nations des disciples.

Inspirée, Laura a décidé d’examiner de plus près sa propre vie 
et son héritage. Elle a réalisé 
que la planification fiduciaire 
ne consistait pas seulement 
à distribuer ses biens après 
son décès, mais aussi à laisser 
un héritage qui reflétait sa 
foi et ses valeurs et qui faisait 
avancer la mission de propager 
l’Évangile. Elle voulait s’assurer 

que ce qu’elle laissait, pouvait subvenir aux  besoins sa famille,  
ses valeurs étaient respectées,  que sa communauté et son église 
continuaient de bénéficier de sa générosité même après son départ.

Laura a commencé a faire son Testament. Elle a précisé comment 
ses biens seraient répartis, désignant son fils aîné, David, comme 
exécuteur testamentaire. Elle a également désigné des tuteurs pour 
ses enfants mineurs, garantissant qu’ils seraient pris en charge 
par des membres de sa famille de confiance qui partageaient ses 
valeurs.

Comprenant l’importance d’éviter l’homologation, Laura a 
également créé une fiducie vivante. Cela lui a permis de gérer 
ses biens de son vivant et a assuré une transition en douceur de 
sa succession après que le Seigneur l’eut appelée au repos. Elle 
a nommé un ami de confiance comme fiduciaire, lui donnant des 
instructions claires sur la manière et le moment où ses actifs doivent 
être distribués à ses bénéficiaires.

Laura savait que la vie était imprévisible, alors elle a créé une 
procuration durable, autorisant sa fille, Mary, à prendre des décisions 
financières en son nom si jamais elle en  devenait incapable. Elle a 
également préparé une procuration en matière de soins de santé, 
désignant son mari, John, pour prendre des décisions médicales 
à sa place si elle n’était pas en mesure de le faire. De plus, elle a 

rempli un testament biologique, spécifiant 
ses préférences en matière de traitements de 
survie et de réanimation, garantissant ainsi que 
sa famille n’aurait pas à prendre de décisions 
difficiles sans connaître ses souhaits.

Pour plus de clarté, Laura a mis à jour ses 
désignations de bénéficiaires pour ses polices 
d’assurance-vie et ses comptes de retraite, en 
s’assurant qu’elles reflètent ses souhaits actuels. 
Elle a également écrit une lettre d’intention 
sincère, partageant ses arrangements funéraires et ses messages 
personnels pour ses proches. Cette lettre lui a apporté réconfort et 
conseils, garantissant que sa famille savait à quel point elle les aimait 
et ce qu’elle envisageait pour son héritage.

L’une des plus grandes préoccupations de Laura était l’avenir de 
ses enfants mineurs. Elle a officialisé les désignations de tutelle dans 
son testament, choisissant son frère et sa belle-sœur, profondément 
enracinés dans la foi, pour élever les enfants si nécessaire. Elle 
a également signé une autorisation HIPAA, permettant à sa 
famille d’accéder à ses dossiers médicaux et à ses informations, 
garantissant ainsi qu’elle puisse prendre des décisions éclairées 
concernant ses soins.

Laura a méticuleusement dressé un inventaire financier, 
répertoriant tous ses actifs, y compris ses comptes bancaires, ses 
investissements, ses biens immobiliers, ses polices d’assurance et 
ses dettes. Cette liste complète s’est avérée un outil précieux pour 
son exécuteur testamentaire et ses bénéficiaires, car elle lui a permis 
de dresser un portrait clair de sa situation financière.

Comprenant l’importance 
d’une transition paisible, 
Laura a inclus des instructions 
détaillées concernant les 
funérailles et l’inhumation dans 
son testament. Elle a exprimé 
son souhait d’un service simple 
qui célèbre sa vie et sa foi et a 
précisé qu’elle souhaitait être 
enterrée aux côtés de son mari 
dans le cimetière de la ville.

Enfin, Laura a abordé la gestion de sa vie numérique avec un plan 
d’actifs numériques. Elle a répertorié ses comptes en ligne/sur les 
réseaux sociaux, a fourni ses informations de connexion et a désigné 
Mary pour gérer ses actifs numériques, garantissant ainsi que sa 
présence en ligne serait traitée avec soin.

Mais Laura ne s’est pas arrêtée là. Sa passion pour la Grande 


